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         Le 31 janvier 2014, 
 

 

 

CATEGORIE C       LES DECRETS SONT PUBLIES 
 

 

Trois décrets concernant la nouvelle organisation des carrières des fonctionnaires 
de catégorie C ont été publiés au journal officiel du 31 janvier 2014. 

 

Décret n°2014-76 du 29 janvier 2014 modifiant le décret n°2005-1228 du 29 

septembre 2005 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C ainsi que 
certains décrets portant statuts particuliers de corps de fonctionnaires de catégorie C, modifie 
l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C, en portant à 12 le nombre 
d'échelons dans les grades dotés des échelles 4 et 5 de rémunération et à 9 dans les grades dotés 
de l'échelle 6. Il modifie également la durée de séjour dans certains échelons. 

 

Décret n°2014-77 du 29 janvier 2014 modifiant deux décrets fixant l'échelonnement 

indiciaire afférent à plusieurs corps de fonctionnaires de l'Etat et de ses établissements publics, 
prend en compte la modification du nombre d'échelons dans les quatre échelles de rémunération 
des fonctionnaires de catégorie C et modifie les indices de traitement de ces quatre échelles ainsi 
que du premier grade du nouvel espace statutaire de la catégorie B. Les indices de traitement sont 
modifiés, d'une part, au 1er février 2014 et, d'autre part, au 1er janvier 2015. 
 

Décret n°2014-75 du 29 janvier 2014 modifiant divers décrets relatifs à l'organisation 

des carrières des fonctionnaires de catégorie B de la fonction publique de l'Etat. Ce décret 
procède, en conséquence de la revalorisation de la catégorie C de la fonction publique, à la mise à 
jour des modalités de classement des fonctionnaires de catégorie C accédant à un corps de 
catégorie B de la fonction publique de l'Etat, concomitamment à la revalorisation des échelles 3, 4, 
5 et 6 de rémunération de la catégorie C. Il procède également à un ajustement des durées de 
certains échelons des premier et deuxième grades des corps relevant du nouvel espace statutaire 
de la catégorie B (NES), afin de tenir compte des nouvelles durées de carrière dans les corps et 
cadres d'emplois de catégorie C. 

 
 


